
1. AVANT LA GUERRE
- Pourriez-vous nous parler de vos origines, 

de votre famille ?
- Comment était votre vie avant la guerre ?
- Avez-vous été témoin d’antisémitisme ?

2. DÉBUT DE LA GUERRE
- Avez-vous des souvenirs du début de la 

Guerre ? Comment a-t-elle affecté votre vie ?
- Est-ce que vous étiez avec votre famille ?

3. DÉPART
- À quel moment avez-vous quitté votre 

région d’origine ? Où êtes-vous allé ?  
À quel moment a eu lieu la séparation avec 
vos parents ?

- Avez-vous des souvenirs des lois anti-juives 
(déclaration/recensement, obligation de 
porter l’étoile) ? Si oui, qu’est-ce que cela 
représentait pour vous ?

4. VIE « CACHÉE »
- Est ce que vous pouvez nous parler de votre 

vie « cachée » ?
- Avez-vous connu plusieurs étapes/lieux de 

résidence pendant la guerre ?
- Est-ce que vous cachiez votre identité ? 

(changement de nom ? baptême ?)

- Quelles étaient vos relations avec  
les habitants du lieu où vous viviez ?

- Aviez-vous des nouvelles de vos parents ? 
Quels échos aviez-vous de la guerre ? Aviez-
vous accès à des informations ou  
des rumeurs à propos des persécutions 
contre les Juifs ?

5. APRÈS-GUERRE
- Avez-vous des souvenirs de la Libération et 

de la fin de la guerre ?
- Quand êtes-vous retourné chez vous ? Quels 

étaient vos rapports avec votre famille ?
- Êtes-vous retourné à l’école ?
- Discutiez-vous de la guerre,  

de la persécution des Juifs ?
- Est-ce que votre famille a pensé à partir ? 

Parlaient-ils d’Israël ?

8. MÉMOIRE ET TÉMOIGNAGE
- Quels rapports avez-vous gardé avec  

votre famille d’accueil ?
- Cet épisode a-t-il eu une influence sur  

votre vie d’adolescent puis d’adulte ?
- En avez-vous parlé à vos proches,  

à vos enfants ?
- Pourquoi avoir choisi de témoigner ?  

Que souhaiteriez-vous que les jeunes 
générations retiennent de votre témoignage ?
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Les questions listées dans ce document sont à titre indicatif. La personne interviewée raconte son 
histoire et décide du cheminement de l’entretien selon son bon vouloir. L’entretien est ouvert, sans 
limite de temps et pourra se dérouler sur plusieurs rencontres si nécessaire.


